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Ouverture de la session 2019 de l'examen du DDEAS  [1]

Diplôme de directeur d'établissement d'éducation adaptée et spécialisée - Ouverture de
la session 2019 de l'examen
Arrêté du 2 août 2018
Bulletin officiel de l'Éducation nationale, n° 31 du 30 août 2018
Les inscriptions auront lieu du 1er septembre au 15 octobre 2018 à partir de l'adresse électronique
suivante : http://exapro.siec.education.fr [2].
Consulter l'arrêté [3] 
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